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DU PROTOCOLE DE MONTRÉAL

Communication de données par les Parties au Protocole de Montréal
relatif à des substances qui appauvrissent la couche d'ozone
Rapport du Secrétariat
Additif
1.
Depuis la publication du rapport figurant dans le document UNEP/OzL.Pro.9/3, le Secrétariat a reçu de certaines Parties les informations ci-après, qui apportent des précisions aux données communiquées précédemment:


République tchèque:
Une quantité importante de bromure de méthyle a été importée en 1995, dont une partie a été utilisée en 1996.  Comme il n'y a pas eu d'importation de bromure de méthyle en 1996, le Gouvernement présume que cela pourrait être la raison pour laquelle il n'a pas été en mesure d'assurer l'arrêt de la consommation du bromure de méthyle en 1995.


Allemagne:


Ne produit pas de bromure de méthyle; en conséquence, l'indication «N.R.» dans la base de données devrait être remplacée par «zéro».


Japon:


Concernant les chiffres de base sur la consommation et la production de bromure de méthyle, les données communiquées au Secrétariat ont été pondérées par le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone (ODP) et une correction a été apportée aux données de 1995 sur le bromure de méthyle.






Ceci précisé, le Japon a été en mesure de respecter l'échéance de 1995 pour arrêter la consommation et la production de bromure de méthyle.


Norvège:


Les données sur l'importation de tétrachlorure de carbone en 1995 indiquent que le calendrier de consommation de cette substance a été respecté en 1995.


Afrique du Sud:

Les données de base sur la production du méthyle chloroforme indiquent que le calendrier de réduction de la consommation de cette substance a été respecté en 1995.






Dans le tableau 2 de la page 7 du document UNEP/OzL.Pro.3/9, l'indication «tétrachlorure de carbone» devrait être remplacée par «méthyle chloroforme».


Suisse:


Les données sur l'importation de tétrachlorure de carbone en 1995 indiquent que le calendrier de réduction de la consommation de cette substance a été respecté en 1995.

2.
Le Secrétariat a examiné de nouveau les données communiquées par l'Ouzbékistan pour 1995 et il a constaté que les chiffres qui sont censés être les données de base sur les chlorofluorocarbones (CFC), les halons et les hydrochlorofluorocarbones (HCFC) sont en fait les données de consommation de ces substances pour 1995, mais avec la pondération ODP. Ces chiffres ont donc été corrigés pour indiquer le fait que l'Ouzbékistan n'avait pas communiqué de données annuelles de base sur toutes les substances.

3.
Le tableau ci-après illustre les résultats des analyses les plus récentes des données relatives aux substances pour lesquelles les dispositions n'auraient pas été respectées, compte tenu des précisions fournies par les Parties (voir ci-dessus):
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Partie

Substance

Production

Pourcentage d'évolution

Consommation

Pourcentage d'évolution




Année

Base


Année

Base


Allemagne
EI
0,0
0,0





Japon
EI
3 162,0
3 376,1
-6
3 582,6
3 664,1
-2

Norvège
BII
0,0
0,0

0,5
3,3
-86

Afrique du Sud
BIII
0,0
0,0

60,3
450,0
-87

Suisse
BII
-62,7
0,0

-58,9
4,7
-1 344

Ouzbékistan
AI
0,0
N.R.

429,9
N.R.



AII
0,0
N.R.

220,0
N.R.
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